
AMELIORER LES CONDITIONS 
DE TRAVAIL : 

 
AGIR DANS LES 

ETABLISSEMENTS. 
 



« Prévoir devient une obligation.  

Ne pas prévoir devient un délit. » 
 

LE DOCUMENT UNIQUE 



Même si le terme d’employeur ne convient pas pour 

un directeur d’école c’est bien à lui qu’on 

demandera le document unique en cas de 

problème.  

La sécurité de l’école est sous sa responsabilité. Le 

document unique concerne tous les personnels et 

sa rédaction doit se faire en équipe (conseil des 

maîtres  ou équipe plus restreinte dans une grosse 

école) 

Quelles sont les responsabilités 

des directeurs dô®coles? 



La responsabilité est clairement celle du chef 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Dans les établissements du 

second degré? 

COMMENT AIDER A LA MISE EN PLACE 

DE CE DOCUMENT UNIQUE ? 



Les commissions hygiène et sécurité. 

Le décret 91-1194 du 27 novembre 1991 a rendu 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
sécurité dans les lycées ayant des sections 
techniques ou professionnelles. [N.b. dans les 
autres établissements, le CA peut décider la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ (art. 
R421-20 point n°с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴύϐΦ /Ŝ 
décret a été complété par la circulaire 93-306 du 
26 octobre 1993. 



Article D421-151 (Créé par Décret nÁ2008-263 du 14 mars 2008 - 
art. (V)) 
La commission d'hygiène et de sécurité prévue à l'article L. 231-2-2 du code 

du travail comprend : 
1. Le chef d'établissement, président ; 
2. Le gestionnaire de l'établissement ; 
3. Le conseiller principal d'éducation siégeant au conseil 
d'administration ; 
4. Le chef de travaux ; 
5. Le représentant de la collectivité territoriale de 
rattachement ; 
6. Deux représentants du personnel au titre des personnels 
enseignants ; 
7. Un représentant du personnel au titre des personnels 
administratifs, sociaux, de santé, techniques, 
ouvriers et de service. Ce nombre est porté à deux dans les 
établissements de plus de 600 élèves ; 
8. Deux représentants des parents d'élèves ; 
9. Deux représentants des élèves. 

[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /I{ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 



L'adjoint au chef d'établissement assiste de droit aux 
réunions de la commission d'hygiène et de sécurité. 
En cas d'empêchement du chef d'établissement, il en 
assure la présidence. 
Le médecin de prévention, le médecin de l'éducation 
nationale et l'infirmier ou l'infirmière assistent de 
droit aux séances de la commission d'hygiène et de 
sécurité en qualité d'experts. 
Les membres de la commission d'hygiène et de sécurité 
sont désignés pour l'année scolaire. 
La liste des membres de la commission est affichée en 
permanence dans un lieu visible de tous et dans les 
ateliers. 
 



Article D421-155 (Créé par Décret nÁ2008-263 
du 14 mars 2008 - art. (V)) 
La commission d'hygiène et de sécurité peut 
créer des groupes de travail chargés d'instruire 
des dossiers déterminés. 
Le chef d'établissement, ou le représentant qu'il 
désigne, est membre de droit de ces groupes 
de travail. 
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En tant qu'employeur, le chef de service ou le chef 
d'établissement a l'obligation d'évaluer l'ensemble des risques 
auxquels sont soumis les agents placés sous son autorité et de 
préserver leur santé physique et mentale, ce qui inclut les 
troubles musculo-squelettiques, les agents chimiques 
cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction 
(CMR) mais aussi les risques psychosociaux. 
Cette évaluation est transcrite dans le document unique dont la 
réalisation est obligatoire depuis le 5 novembre 2002 et qui est 
remis à jour au moins chaque année. 
 



LE PROGRAMME ANNUEL DE PREVENTION 2010-нлмм 59 [Ω95¦/!¢Lhb b!¢Lhb![Φ 

En tant qu'employeur, le chef de service ou le chef 
d'établissement a l'obligation d'évaluer l'ensemble des risques 
auxquels sont soumis les agents placés sous son autorité et de 
préserver leur santé physique et mentale, ce qui inclut les 
troubles musculo-squelettiques, les agents chimiques 
cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction 
(CMR) mais aussi les risques psychosociaux. 
Cette évaluation est transcrite dans le document unique dont la 
réalisation est obligatoire depuis le 5 novembre 2002 et qui est 
remis à jour au moins chaque année. 
 



LE PROGRAMME ANNUEL DE PREVENTION 2010-нлмм 59 [Ω95¦/!¢Lhb b!¢Lhb![Φ 

En tant qu'employeur, le chef de service ou le chef 
d'établissement a l'obligation d'évaluer l'ensemble des risques 
auxquels sont soumis les agents placés sous son autorité et de 
préserver leur santé physique et mentale, ce qui inclut les 
troubles musculo-squelettiques, les agents chimiques 
cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction 
(CMR) mais aussi les risques psychosociaux. 
Cette évaluation est transcrite dans le document unique dont la 
réalisation est obligatoire depuis le 5 novembre 2002 et qui est 
remis à jour au moins chaque année. 
 



LE PROGRAMME ANNUEL DE PREVENTION 2011-нлмн 59 [Ω95¦/!¢Lhb b!¢Lhb![Φ 

La réalisation du document unique est 

une démarche participative de tous les 

agents d'un service ou d'un établissement. 



Objectif : les recteurs d'académie, les 

inspecteurs d'académie-directeurs des services 

départementaux de l'Éducation nationale et les 

chefs d'établissement doivent mobiliser les 

personnels encadrant et enseignant et les 

personnes ressources et mettre en îuvre les 

outils nécessaires pour finaliser la rédaction du 

document unique pour la fin de l'année scolaire 

2011-2012. 

Les services et établissements ayant déjà 

formalisé les résultats de l'évaluation des 

risques doivent mettre à jour le document unique 

annuellement et développer un plan d'actions de 

prévention. 

LE PROGRAMME ANNUEL DE PREVENTION 2011-нлмн 59 [Ω95¦/!¢Lhb b!¢Lhb![Φ 



PEU DE DOCUMENTS UNIQUES DANS LES ETABLISSEMENTS ACTUELLEMENT. 
 

мс ǎǳǊ рм ŎƻƭƭŝƎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ǳǊŜ 
 

75 documents uniques sur 622 écoles (soit 12%) réalisés début 2011 
 

мнт ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ 

Pourquoi ? 



!ǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜ Υ 
ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŎƻƳƳŜ 

complexe et chronophage. 

1.hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł 
la définition de mesures de prévention. 

2.¢ǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ 
document unique mis à jour régulièrement. 

3.Mise en place des solutions. 
4.Mise à disposition du document unique 



Les guides méthodologiques proposés 
par l’IA sont une aide, une contribution à 

l'élaboration, « l'employeur » restant libre de 

donner la forme qu'il souhaite à son 

« Document unique », pour peu que la 

démarche soit respectée (identification des 

dangers, analyse des risques, proposition 

d'actions de prévention). 

Ces outils :  

rappellent les textes réglementaires, 

exposent et explicitent une démarche, 

donnent des éléments de méthode, 

proposent des aides, notamment sous forme 

de grilles d'observation (par lieux, par 

thèmes...) 



Au niveau des IA et du rectorat. 

/ƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜ Υ 

Extrait B9 n° 10-MTSF1013277C 



Extrait B9 n° 10-MTSF1013277C 



METTRE EN PLACE LE DOCUMENT UNIQUE : 

1. ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ŘΩƛƴŦƻ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǾŀƛƴŎǊŜ ƭŜǎ 
ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭΦ 

2. /ƻƴǾŀƛƴŎǊŜ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘΩŀōǎŜƴŎŜΦ 

3. Organiser la CHS lors du CA 
4. 5ŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

conditions de travail. 
5. tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƳŀǎǎƛǾŜ Ł ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 
6. Alimentation régulière du document. (Ex. :Un TZR arrive et se 
ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ о ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ 
pour changer de lieu) 

7. Demander des CHS pour faire le point et avoir des solutions. 
8. Transmettre les problèmes rencontrés aux élus syndicaux 

siégeant aux CHS-CT. 
 
 



Les CHSCT académiques et départementaux 

ont pour mission : 

 ϝ ŘΩƛƳǇǳƭǎŜǊΣ ŘΩŀƴƛƳŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řŀƴǎ 
leur travail, 
* de promouvoir la médecine préventive. 
Ils sont composés majoritairement de représentants des personnels. 
Les noms et les coordonnées des délégués au CHSCT doivent être 
ǇƻǊǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ 
contacter. 
Les CHSCT, les délégués siégeant peuvent être saisis de toute question 
concernant : 
ϝ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ƻǳ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 
vue des personnels que des usagers ; 
ϝ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ; 
* les conditions de travail, et en particulier les effets en termes de 
santé ; 
* la médecine du travail et la surveillance médicale des personnels ; 
ϝ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƭŀ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜΦ 
 




